
Po l i t ique4
Mardi 19 Juillet 2016

QUOI de neuf dans la vie poli-tique de notre pays à six (6) se-maines de la prochaine électionprésidentielle ?  Le nombre deGabonais inscrits sur la listeélectorale connu (628 124), lePrésident Ali Bongo Ondimba aentamé par la Nyanga, le 12 juil-let 2016, une tournée républi-caine qui le fera séjournerlongtemps dans le Gabon pro-fond. Auparavant, il avaitconfirmé, le 9 juillet 2016, sa vo-lonté de se succéder à lui-mêmeen déposant au siège de la Com-mission électorale nationale au-tonome et permanente(CENAP), sis à la Cité de la dé-mocratie, son dossier de candi-dature à cette élection, à l'instarde dix-huit autres compatriotes.Dans la liste des quatorze rete-nus le 15 juillet, figurent bien AliBongo Ondimba.  Ce qui n'aurait pu être qu'unesimple formalité administrativede la part d'un président de laRépublique en exercice, les ad-versaires les plus hystériquesavaient réussi indirectement àen faire un événement politique,en poussant des dizaines de mil-liers de partisans d'Ali BongoOndimba à envahir la Place de lapaix et toutes les artères alen-tours, à la faveur d'un grandmeeting organisé le jour dudépôt du dossier de candida-ture.. L’événement est inaugural desmobilisations populaires desprochaines semaines ; les uns etles autres s'activant d'abord à secompter dans la rue, à traversmarches et meetings, avantl'épreuve fatidique des urnes, le27 août 2016. Usant d'une mé-taphore sportive appropriée, lecandidat avait circonscrit le sensde l’événement à un entraîne-ment, pour se préparer à la com-pétition, tester le moral destroupes et, mimiques à l'appui,témoigner de sa grande forme,et donc de sa détermination àobtenir du peuple un secondmandat. Pour ceux qui en dou-taient encore à l'autre rive poli-tique, faisaient semblant depenser, d'imaginer ou d'affirmerle contraire, la preuve est faitede l'évidence juridique et popu-laire de la candidature d'AliBongo Ondimba. Mais on peut être sûr d'unechose : la bêtise politique survi-vra à cette évidence, du moinsjusqu'à la veille du verdict desurnes. Car, à l'autre rive - se pro-longeant notamment jusqu'au

bord de la Seine -, il s'en trou-vera toujours des voix, tonifiéespar la haine de l'autre et l'ar-deur de (re)posséder, pour per-sévérer dans la faute politiqueet morale d'exiger l'impossible :la disqualification d'Ali BongoOndimba. Sans fondement juridique,  ainsique l’a démontré avec perti-nence le Pr Étienne Nsie dansson Libre propos paru dansl’Union du 15 juillet 2016, cetteexigence a au moins le mérite denous renseigner sur l'état d'es-prit des concurrents, littérale-ment paralysés par la peurd'entrer en compétition avecplus fort qu'eux, donc de perdre.Elle me fait penser à ce qui, dansma jeunesse,  avait souvent lieudans les cours d'écoles entregarçons jouant au football. Pourespérer gagner ces matchs àdurée souvent indéterminée etqui se jouaient généralementsans arbitre, les plus manœu-vriers s'activaient, parfois avecsuccès, à faire tenir à l'écart dujeu le plus talentueux en l'accu-sant de tous les maux, dont sou-vent le manque de sens collectif.Or, la compétition électorale endémocratie, dont le principalenjeu ici est la sélection libre etjuste, parmi plusieurs préten-tions, de celui ou celle qui doitgouverner, ne peut s'accommo-der de ce type d'exclusion, quirepose fondamentalement surl'arbitraire du caprice individuelou collectif d'un groupe s'arro-geant les prérogatives du souve-rain légitime. C'est pourquoi,cette exigence formulée à l'autrerive est incontestablement usur-patoire et ne peut se traduireque sous la forme de la violence.Et notre Constitution est, en lamatière,  d'une grande clarté :« Aucune section du peuple,aucun groupe, aucun individune peut s'attribuer l'exercice dela souveraineté nationale ni en-traver le fonctionnement régu-lier des institutions de laRépublique » (art. 3. 2).  Il ne s'agit pas simplement de laviolence du groupuscule de cas-seurs qu'on a pu voir à l'œuvrele 9 juillet 2016, mais surtoutcelle initiale des mots, donnantpar la suite lieu à diverses ini-tiatives politiques attentatoiresaux normes et valeurs démocra-tiques. Ces initiatives ont consti-tué des chemins de traversepolitiques qui, comme prévu,n'ont mené nulle part tous ceuxqui avaient requis de les em-prunter. Dans le premier registre, celuide la violence des mots, il m'aété donné de constater le déve-loppement, ces derniers temps,

de la pratique de faux témoi-gnages pour tenter de faire cré-dit à l'exigence usurpatoire. Onme pardonnera de n'évoquer icique le dernier en date, livré parune ancienne compagne de feuOmar Bongo Ondimba, dans unentretien accordé au journal LaLoupe (n° 284, du jeudi 7 juillet2016).  Évoquant les circonstances danslesquelles elle fit la connais-sance d'Ali Bongo à la prési-dence de la République, ellerelève le caractère, selon elle,souvent conflictuel des relationsque ce dernier entretenait avecle maître des lieux, avant denous partager une confidencede son illustre compagnon, da-tant de 1997, et sur laquelle elledit s'être toujours questionnée :
« "si en 1968 j'avais la même ex-
périence que j'ai aujourd'hui, les
Français ne m'auraient pas im-
posé quelque chose qui me pour-
suivra jusque dans ma tombe". 
Et quand je lui ai demandé quoi,
il m'a répondu "la guerre du Bia-
fra"; il passa à autre chose ». Je sais d'expérience que c’est unfaux témoignage. Son auteure,Chantal Myboto, s'est autoriséeune interprétation bien particu-lière et politiquement intéres-sée, donc biaisée, des propos del'ancien président de la Répu-blique, dont on sait qu'ils étaientexclusivement portés sur le rôleque le Général Charles de Gaulleavait fait jouer au Gabon, ainsiqu'à la Côte d'Ivoire, pour servirles intérêts géopolitiques de laFrance sur la question du Biafra.Omar Bongo s'en était ouvert àbien d’autres collaborateurs,ainsi qu’aux journalistes.Au-delà de la volonté revendi-quée de régler à tout prix descomptes politiques, et dans unecertaine mesure financiers, la li-berté prise allègrement avec laréalité des faits historiques sedouble ici d'une trahison, d'unviol de la mémoire du disparu, àqui l'on prête, sous le sceau de larévélation d'une confidence, despropos qui lui sont totalementétrangers. Dans le registre des initiativespolitiques attentatoires auxnormes et valeurs démocra-tiques, je me contenterai d'évo-quer celles qui visaient à obtenirdes acteurs institutionnels encharge de la gestion du proces-sus électoral  une implicationdans la réalisation de l'exigenceusurpatoire. Il me vient d’emblée à l’esprit,l’action de la nébuleuse politico-associative connue depuis avril2016 sous le nom de Union sa-crée pour la patrie (USP). Elles’était donnée mandat d’élabo-

rer et mettre en œuvre la straté-gie de destitution, en quelquessemaines, d’Ali Bongo Ondimba.Il n’a rien résulté des menaces etultimatum lancés depuis lors, lepeuple sollicité y opposant inva-riablement une indifférence to-tale.Il aura fallu attendre début juinpour que l’exigence usurpatoireretrouve pour ainsi dire une se-conde jeunesse, à la faveur de ladésignation, le 5 juin, du candi-dat de l’Union nationale à la pro-chaine élection présidentielle,en la personne de CasimirMarie- Ange Oyé dit Mba. Dansson propos de circonstance,l’ancien Premier Ministred’Omar Bongo inscrira commepriorité de son action de candi-dat, la disqualification d’AliBongo Ondimba, en vue de la-quelle il promettra d’impliquernon seulement la CENAP et laCour constitutionnelle, maisaussi les chefs d’Etat de la sous-région.Divisé sur l’essentiel, à savoirl’élaboration d’un projet com-mun et l’identification d’une fi-gure pour le porter, et malgréles haines viscérales qui carac-térisent leurs relations interper-sonnelles, tous ou presque sesont appropriés, certes à des de-grés divers, l’initiative du chevalblanc de l’Union nationale lancédans une course folle contre letemps, avec le succès que l’onsait. Reçus à la CENAP le 24 juin, puisà la Cour Constitutionnelle le 4juillet, ils se sont vu rappeler iciet là les termes de la loi et de laréglementation opposables àleur exigence usurpatoire. Laforme pétitionnaire que cetteexigence a revêtu par la suite n’arien changé au fond de l’affairequi reste une véritable impos-ture politique. Ainsi que leconfirme l’idée de solliciter leconcours des chefs d’Etat de lasous-région. Qui peut s’imaginerun chef d’Etat étranger s’inviterainsi dans les affaires inté-rieures d’un Etat en paix, et desurcroît sans mandat préalabled’une organisation internatio-nale compétente ?Que la perspective ait été jugéeplausible confirme, jusqu’à la ca-ricature, la prégnance de la pos-ture dans l’agir politique desprétendants au trône. Peu im-porte le message  des faits, seulela posture compte. D’où laconstance dans les dérapagesverbaux. Nul besoin de revenirsur l’enfer que Jean Ping a pro-mis aux acteurs au pouvoir etleurs soutiens dans la popula-tion, assimilés aux « cafards »dont il faudra se débarrasser le

moment venu. Il n’est que de seréférer aux menaces de mortcontre le Président de la CENAP,René Aboghé Ella ; notammentde la part de Pierre Claver Ma-ganga Moussavou déclarant :
« Même s’il se cache sous terre,
on ira le déloger. Il devra être
poursuivi partout où il se retrou-
vera. »Alors même que le débat démo-cratique suppose la forclusionde la violence, ces propos attes-tent du choix suicidaire de leursauteurs d’en faire la principalemodalité de règlement des diffé-rends politiques. Or, Ali BongoOndimba a, avec lui, non seule-ment le droit mais aussi la légi-timité dont il sollicite lerenouvellement électoral dansquelques semaines. La mobilisa-tion impressionnante du 9 juil-let à Libreville, et cellesconstatées par la suite à l’inté-rieur du pays en constituent-elles les indices ?A l’autre rive, on est persuadédu contraire, au motif que ceuxqui y prennent part, le feraientsans conviction, moyennant plu-tôt rétribution financière et que,le moment venu, ils feront dansl’isoloir le choix de leurconscience.Cette critique vaut qu’on s’y at-tarde. Si elle a le mérite de fairele procès d’une pratique, ellepèche résolument à lui accorderune importance exagérée, alorsqu’il ne s’agit que d’une pratiquemarginale, souvent le fait d'en-trepreneurs politiques isolés oude second rang. Ali Bongo On-dimba le sait : dans le contexted'une élection présidentielle auGabon, une mobilisation électo-rale victorieuse ne peut être ex-clusivement clientélaire, encoremoins communautaire. A le sui-vre dans le discours commedans la pratique, on réalise quel'objectif qu'il vise est l'obten-tion d'un vote qui soit majoritai-rement d'opinion. Car, pour lui -et j'aurai l'occasion d'y revenirlonguement dans une prochainetribune - c'est essentiellementl'orientation politique « qui lie
les voix entre elles » (JacquesGerstlé). D'où la place de choixdévolue au Parti démocratiquegabonais (PDG) dans la mobili-sation électorale ; il a opté d'enêtre officiellement le candidat,tout en bénéficiant du soutienactif des alliés traditionnels etde circonstance.  
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CAC 40 15/07/2016          4 385,52
DOW JONES 15/07/2016        18 506,41

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957
1,1157                 1USD = 587,993 1 USD 624,036                                                        
1,4422                 1CAD = 454,831 1 CAD               478,776       

117,8800                 1JPY  = 5,565 100 JPY 578,653
0,8331                 1GBP = 787,359 1 GBP 821,280
1,0900                 1CHF = 601,795 100 CHF 63 014,93
15,8563                 1ZAR = 41,369 100 ZAR 4 301,86
10,8781                 1MAD =                           60,301 MAD                    62,71
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
15 Juillet 2016: 46,89
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